
POLITIQUE DE FORMATION SYNDICALE 202536
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PUBLIC VISÉ ET PRÉREQUIS
>	Militants de la FNCB CFDT (élu.e.s CSE et/ou de la CSSCT)
>	Avoir suivi la formation CSE-Connaissance FNCB-CFDT

OBJECTIFS DE FORMATION
>	Différencier les accidents du travail, les accidents de trajet 
	 et les maladies professionnelles (AT/MP)
>	S’approprier le handicap, le rôle, les missions et les moyens 
	 des différentes IRP et de la SSE
>	Sensibiliser aux sous-déclarations des AT/MP, leurs incidences 
	 et leurs causes
>	S’approprier la politique fédérale sur la santé au travail

DÉROULÉ PÉDAGOGIQUE
>	Définir les ATMP et les indicateurs afférents
>	Définir et différencier incapacité, invalidité, inaptitude et connaître 
	 les différents recours possibles
>	Définir le handicap, les différents acteurs mobilisables et leurs rôles
>	S’approprier les priorités CFDT sur les AT/MP et le handicap
>	S’approprier le rôle du CSE et/ou de la CSSCT, du DS et de la SSE
>	Connaître l’intérêt de déclarer un accident du travail 
	 ou une maladie professionnelle
>	S’approprier les causes des sous-déclarations et leurs différentes sources
>	Déclarer une AT/MP
>	Lutter contre la sous-déclaration 
>	S’approprier la politique fédérale sur la santé au travail et débattre avec 
	 le Secrétaire National et/ou la Chargée de Mission

MOYENS PÉDAGOGIQUES
>	Présentations, exposés et synthèses du formateur, travaux individuels, 
travaux en groupes et sous-groupes, brainstorming

DURÉE 2 JOURS

AT/MP ET SOUS DÉCLARATION
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DATES ET LIEUX 
•	Formations programmées par la FNCB.  

COÛT 
• Se rapprocher de la FNCB ou de votre syndicat.


